Mail aux proposables à AAP-2 de la DRIEA
Bonjour, 

Pour être proposé(e) à un avancement à adjoint administratif principal de 2ère classe, le statut exige que l'on soit adjoint de 1ère classe ayant atteint le 5ème échelon et avec au moins 6 ans de services effectifs dans ce grade. 
La direction nous a informé que vous êtes dans ce cas... 
Au total, vous êtes 52 à la DRIEA. L'an dernier, 24 personnes avaient été proposées par les CAP locales des services regroupés dans la DRIEA et 17 avaient été finalement promues.
Pour la FSU, rien ne justifie la multiplicité des grades en catégorie C et nous considérons que chacun(e) doit pouvoir atteindre le haut de la catégorie C (dernier échelon d'AAP-1). Le passage à AAP-2 devrait être automatique, comme un changement d'échelon. Mais le manque de postes d'AAP-2 conduit à une procédure de sélection des AAP-2 qui seront proposés par l'administration locale à la DRH du ministère. Et, au niveau national, un critère dit "de gestion" est appliqué : il faut avoir 12 ans d'ancienneté de service public.
Avec la création d'une CAP régionale, cette procédure passe par un échelon supplémentaire : une concertation au niveau de la DRIEA avant transmission des propositions à la CAP régionale qui confrontera les propositions des différents services (DRIEA, DRIHL, DRIEE, DDT de grande couronne,...).
Cette concertation des organisations syndicales de la DRIEA aura lieu le lundi 14 mars à partir des agents proposés par leur hiérarchie.
En règle générale, la FSU défend une priorité aux agents les plus anciens dans une logique de déroulement de carrière. Néanmoins, il convient cette année de tenir compte des pratiques antérieures dans les CAP locales (DREIF, DIRIF, DDE 92, 93, 94). Nous considérons que tout agent proposé par l'administration l'an dernier doit être retenu cette année (sauf problème majeur en cours d'année) : ne pas reconduire la proposition de promotion serait une quasi sanction.
Par ce mail, nous tenions à vous informer de ce qui se passe concernant votre carrière et d'agir dans l'intérêt collectif de tous les adjoints de la DRIEA dans la plus grande transparence.
Et nous restons à votre disposition pour en discuter.
Bien cordialement.
Jeannine Boucheri
Béatrice Mazzucato
Responsables des C administratifs
pour la section FSU des DRI
10 mars 2011

Mail aux proposables à AAP-1 de la DRIEA

Bonjour,
Pour être proposé(e) à un avancement à adjoint administratif principal de 1ère classe, le statut exige que l'on soit AAP de 2ème classe avec au moins 2 ans d’ancienneté dans le 6ème échelon d'AAP-2 et au moins 5 ans de services effectifs dans ce grade. 

La direction nous a informé que vous êtes dans ce cas... 
Au total, vous êtes 40 à la DRIEA. L'an dernier, 23 personnes avaient été proposées par les CAP locales des services regroupés dans la DRIEA et 13 avaient été finalement promus.
Pour la FSU, rien ne justifie la multiplicité des grades en catégorie C et nous considérons que chacun(e) doit pouvoir atteindre le haut de la catégorie C (dernier échelon d'AAP-1). Le passage à AAP-1 devrait être automatique, comme un changement d'échelon. Mais le manque de postes d'AAP-1 conduit à une procédure de sélection des AAP-2 qui seront proposés par l'administration locale à la DRH du ministère.
Avec la création d'une CAP régionale, cette procédure passe par un échelon supplémentaire : une concertation au niveau de la DRIEA avant transmission des propositions à la CAP régionale qui confrontera les propositions des différents services (DRIEA, DRIHL, DRIEE, DDT de grande couronne,...).
Cette concertation des organisations syndicales de la DRIEA aura lieu le lundi 14 mars à partir des agents proposés par leur hiérarchie.
En règle générale, la FSU défend une priorité aux agents les plus anciens dans une logique de déroulement de carrière. Néanmoins, il convient cette année de tenir compte des pratiques antérieures dans les CAP locales (DREIF, DIRIF, DDE 92, 93, 94). Nous considérons que tout agent proposé par l'administration l'an dernier doit être retenu cette année (sauf problème majeur e cours d'année) : ne pas reconduire la proposition de promotion serait une quasi sanction.
Par ce mail, nous tenions à vous informer de ce qui se passe concernant votre carrière et d'agir dans l'intérêt collectif de tous les adjoints de la DRIEA dans la plus grande transparence.
Et nous restons à votre disposition pour en discuter.
Bien cordialement.
Jeannine Boucheri
Béatrice Mazzucato
Responsables des C administratifs
pour la section FSU des DRI
9 mars 2011

